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DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du Service National de l'Enregistrement de ROANNE

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Benoît  RINGOT,  Inspecteur  des  finances

publiques, adjoint au responsable du Service National de l'Enregistrement de Roanne, à l’effet de

signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 15 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

- les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant porter

sur une somme supérieure à 15 000€ ;

- les avis de mise en recouvrement ;

- l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice

 et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Benoît  RINGOT,  Inspecteur  des  finances

publiques, adjoint au responsable du Service National de l'Enregistrement de Roanne, à l’effet de

signer  les bordereaux d’inscription d’hypothèques légale du Trésor.

Article 3

Le présent arrêté prend effet au 01 janvier 2023 et sera publié au recueil des actes administratifs

du département de la LOIRE.

A  ROANNE, le 02 janvier 2023

Le  comptable,  responsable  de  service  national   de
l'enregistrement de Roanne.

Benoit MATHIEU
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Délégation de signature est donnée à Mme Anna

FIGHERA, affectée au Service National de

l'Enregistrement au 1er janvier 2023.
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du Service National de l'Enregistrement de ROANNE

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Anna  FIGHERA,  Inspectrice  des  finances

publiques, adjointe au responsable du Service National de l'Enregistrement de Roanne, à l’effet de

signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 15 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

- les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant porter

sur une somme supérieure à 15 000€ ;

- les avis de mise en recouvrement ;

- l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice

 et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Anna  FIGHERA,  Inspecteur  des  finances

publiques, adjointe au responsable du Service National de l'Enregistrement de Roanne, à l’effet de

signer  les bordereaux d’inscription d’hypothèques légale du Trésor.

Article 3

Le présent arrêté prend effet au 01 janvier 2023 et sera publié au recueil des actes administratifs

du département de la LOIRE.

A  ROANNE, le 02 janvier 2023

Le  comptable,  responsable  de  service  national   de
l'enregistrement de Roanne.

Benoit MATHIEU
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du Service National de l'Enregistrement de ROANNE

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Claire  MARECHAL,  Inspectrice  des  finances

publiques, adjointe au responsable du Service National de l'Enregistrement de Roanne, à l’effet de

signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 15 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

- les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant porter

sur une somme supérieure à 15 000€ ;

- les avis de mise en recouvrement ;

- l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice

 et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Claire  MARECHAL,  Inspecteur  des  finances

publiques, adjointe au responsable du Service National de l'Enregistrement de Roanne, à l’effet de

signer  les bordereaux d’inscription d’hypothèques légale du Trésor.

Article 3

Le présent arrêté prend effet au 01 janvier 2023 et sera publié au recueil des actes administratifs

du département de la LOIRE.

A  ROANNE, le 02 janvier 2023

Le  comptable,  responsable  de  service  national   de
l'enregistrement de Roanne.

Benoit MATHIEU
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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